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Bonjour,

Je vous écris afin de vous transme�re mes remarques et inquiétudes au sujet du dossier d'enregistrement de Mr Demol Jean-Louis à Rubrouck.

En effet, après avoir parcouru le document d'enregistrement de Monsieur Demol lors de la consulta�on publique, je m'étonne qu'un tel dossier
soit soumis à consulta�on du publique et ensuite à la valida�on du préfet alors même que ce bâ�ment est déjà construit depuis plusieurs mois
et que les volailles y sont déjà entrées à la date du 07/11/20.

L'exploita�on du bâ�ment a-t-elle déjà été validée par les services de l'État alors que la consulta�on publique n'est pas encore terminée?

Dois-je comprendre que les remarques des riverains ne seront pas prises en compte?

Deuxièmement, je constate que le rapport présenté en consulta�on publique ne prend pas en compte la probléma�que des mouches survenue
en été 2020, constatée par la DDPP et son expert, incriminant Mr Demol et son élevage avicole.
Aucune mesure n'est présentée afin d'exclure toute invasion de mouche dans le futur comme ça a été le cas cet été pour tout le voisinage voir
même l'ensemble de la commune.
Cet événement a occasionné des perturba�ons de la vie quo�dienne pour l'ensemble de la rue Cappel Straete et même certains dégâts
(excréments) sur les murs et plafonds.
Il est souhaitable que vous vous rapprochiez de la commune ou de la DDPP afin de consulter ce rapport d'exper�se.
Il serait souhaitable qu'un protocole soit mis en place sur la ferme Demol afin de ne plus voir ce phénomène qui risque d'être accentué avec la
construc�on du 3ème poulailler si aucune mesure n'est mise en place.

Dernièrement, je trouve que les mesures de compensa�on paysagères et environnementales sont très légères au vu de l'accumula�on des
différents bâ�ments sur le secteur. Monsieur Demol est conscient de la probléma�que mais il n'a aucune obliga�on à ce niveau. Il serait
souhaitable qu'un tel projet oblige l'exploitant à la mise en place de certaines ac�ons pour conserver notre cadre de vie (planta�on de haies,de
fourrés, site de compensa�on ou autre).

Cordialement

Romain BRASSART

[INTERNET] Dossier DEMOL Jean-Louis à Rubrouck  
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